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P lein sud, la terrasse de
Christine Richard offre

une vue magnifique sur Belle-
donne d’un côté, le Vercors de 
l’autre. Mais aussi sur deux 
cheminées à quinze mètres de 
son appartement qui abritent, 
depuis cet été, deux antennes-
relais SFR. « Quand j’ai com-
mencé à comprendre ce qu’il 
se passait il y a quelque temps, 
j’ai pensé quitter les lieux ». Fi-
nalement, comme d’autres à
Grenoble et ailleurs, elle s’est 
informée, a signé des pétitions 
et bâti un collectif avec des 
riverains.

■En quatre ans, 
une explosion des valeurs 
d’exposition sur sa terrasse

Prévenante, elle a demandé
au fil des années à un cabinet 
indépendant d’experts en 
champs électromagnétiques 
de prendre des mesures. Le 
rapport livre une analyse chif-
frée, froide : en 2015, le seuil 
d’exposition de sa terrasse était
de 0,24 Volts/mètres, large-
ment en dessous du seuil pré-
conisé par le conseil de l’Euro-
pe (0,6) et très en deçà du seuil
toléré en France (6). En 
août 2017, nouvelles mesures :
3,31. Et en février 2019, le si-
gnal grimpe à… 4,51 ! « Ce 
sont des résultats supérieurs à 
tout ce qu’on trouve dans l’ag-
glomération (2,5V/m) d’après 
la mairie », dit Mme Richard. 
Contactés, les opérateurs lui 
ont répondu que les valeurs ne
« dépassaient pas 6 V/m » et 

qu’on « ne vit pas sur son bal-
con »… « Mais quand elles 
viennent, mes petites-filles y 
jouent… » Ou plutôt y jouaient
puisqu’elle craint désormais de
les exposer à des taux qui, s’ils 
sont légaux (mais supérieurs à 
bien des pays européens), divi-
sent la communauté scientifi-
que.

Membre du collectif et voisi-
ne de Christine Richard, Bé-
rangère Leroulley a effectué 
des mesures « qui sont moins 
conséquentes que celles de ma 
voisine, mais j’habite plus bas 
et je suis sous les deux fais-
ceaux ». Car des faisceaux, il y 
en a en effet plusieurs, puisque 
trois des quatre opérateurs ont 
fait pousser des antennes dans 
le quartier.

Ancien membre d’un conseil
citoyen indépendant, Jean-
Pierre Candella a bien noté cet-
te addition : « Sur 100 mètres, 

il y a trois antennes (Bouygues,
SFR et Free). J’ai émis l’idée 
que les opérateurs utilisent la 
même fréquence. J’ai même 
rencontré le député qui devait 
me tenir au courant mais je n’ai
pas eu de réponse. Pourquoi, 
au lieu de multiplier les anten-
nes, ne pas utiliser les mêmes et
mutualiser les fréquences puis-
qu’ils utilisent la même bande 
passante de la 2 à la 4 G ? »

■« La Métropole doit 
se positionner »

Lors de la seule réunion que
la Ville a pu organiser avec les 
opérateurs, « SFR a pris le pré-
texte qu’elle devait appliquer 
les directives de l’État qui de-
mande la couverture de toutes 
les zones blanches, explique 
encore M.Candella. Mais ici, 
on est dans le centre de Greno-
ble ! »

Des réponses, le collectif et

les habitants en cherchent au 
gré de leurs interpellations des 
pouvoirs  publ ics .  C ’es t 
d’ailleurs le sens de la requête 
que Jean-Pierre Candella mène
au sujet du PLUi (plan local 
d’urbanisme intercommunal). 
« La Métropole n’a pas inclus 
la problématique de l’exposi-
tion aux ondes, nous souhaite-
rions que l’enquête publique la 
prenne en compte et que la 
Métropole se positionne des-
sus ».

Jean-Benoît VIGNY

Extrêmement difficile à join-
dre, nous n’avons pas réussi à
contacter un responsable chez
les opérateurs. En juin 2018,
SFR avait dit déployer des an-
tennes « pour faire face à la
croissance de la demande ».
De son côté, la préfecture de
l’Isère n’a pas donné suite à nos
sollicitations.

Sur le toit des immeubles grenoblois, ici avenue Jeanne-d’Arc, ce ne sont pas seulement des cheminées qui apparaissent, mais bien des antennes-relais qui quadrillent les quartiers. Photo Le DL/Jean-Benoit VIGNY

GRENOBLE / ABBAYE  Des habitants s’inquiètent des mesures d’exposition aux ondes suite à l’installation d’antennes-relais à proximité de leurs appartements

Antennes-relais : la colère gronde toujours

À l’Abbaye, des habitants 
poursuivent leur lutte 
contre l’implantation de 
plusieurs antennes-relais 
en téléphonie mobile. 
Face à leurs mesures ? Le 
silence des autorités et 
des opérateurs.

La loi “Abeille” du 9 février
2015, relative à la sobriété,
la transparence, l’informa-
tion et la concertation en
matière d’exposition aux
ondes électromagnétiques,
permet au représentant de
l’État de réunir une instan-
ce de concertation.
C’est ce qu’a demandé le
collectif, soutenu par la Vil-
le (lire ci-dessous), le 7 mai
2018. Sans réponse de la
préfecture, les habitants ont
renvoyé un courrier à l’automne. « Ça va bientôt faire un
an qu’on a fait cette demande de médiation à la préfecture,
et elle est légale, précise Bérangère Leroulley, habitante du
quartier. Malheureusement, malgré les recommandés, mal-
gré les relances, rien ne bouge ».

J.-B.V.

Le 28 avril 2018, le 
collectif avait manifesté 
à l’Abbaye. Photo Le DL/J.-B.V.

Ils attendent une réponse
du préfet depuis mai 2018

➤ Jean Rinaldi, vous êtes 
président de la coordination 
citoyenne antennes-relais 
Rhône-Alpes et nationale. 
Quel sentiment vous inspire 
certaines mesures relevées à 
Grenoble ?

« C’est beaucoup, c’est énor-
me… Ces taux relevés sur la ter-
rasse de cette Grenobloise, c’est
la cata. Ce sont des micro-ondes
pulsées bien trop fortes. Notre 
association existe depuis dix 
ans et nous avons du recul, des 
expertises scientifiques qui 
nous disent que ces micro-on-
des pulsées de la téléphonie mo-
bile ont (à certains niveaux) des 
impacts sur l’humain, comme 
sur la faune et la flore. Selon les 
personnes, ça cause des pertes 
de mémoire, une fatigue chroni-
que, des dépressions réaction-
nelles, des bourdonnements 
d’oreille etc. »

➤ Quel regard portez-vous 
sur les seuils d’exposition 

admis par la législation
française ? 

« Nous réclamons un aligne-
ment sur les autres pays d’Euro-
pe. Certains de nos voisins sont 
à 2 ou 3 V/m, et même à 0,6 V/
m (le plus bas que nous avons 
trouvé, dans le comté autri-
chien de Salzbourg, NDLR). 
Les normes sont loin d’être 
identiques et pourtant, à 0,2 V/
m, le téléphone mobile fonc-
tionne… »

➤ Comment voyez-vous 
arriver la 5G ?

« On va au-devant d’une ca-
tastrophe sanitaire. Parce que 
les ondes seront plus fortes et 
qu’il y en aura plus, il faudra 
aussi plus d’antennes relais. Au 
départ, c’est d’ailleurs ce que 
l’on souhaitait : une démultipli-
cation de ces antennes pour di-
minuer les taux d’intensité 
d’émissions de chacune. Mais 
avec la 5G qui couvrira les be-
soins en domotique, pour les fu-

tures voitures autonomes, tout 
sera fait par micro-ondes pul-
sées, c’est comme un wifi renfor-
cé. Mais j’insiste, nous ne som-
mes pas contre la téléphonie 
mobile, au contraire, personne 
ne peut plus se passer de son 
smartphone. Mais on veut une 
réglementation supportable. »

➤ Les gens sont-ils sensibles 

à votre discours ?
« Quand on parle aux proprié-

taires de perte de patrimoine, 
car un bien immobilier est nette-
ment dégradé à la revente, ça les
touche plus. Malheureusement,
les gens sont plus touchés par le 
pognon que par leur santé, mais
c’est un argument malgré tout 
intéressant. »

Recueilli par J.-B.V.

Jean Rinaldi, président de la coordination citoyenne 
antennes-relais Rhône-Alpes et nationale. Photo Le DL

Pour la coordination nationale, 
« ces taux, c’est la cata… »

En 2015, la majorité munici-
pale avait inscrit, dans son
PLU, l’interdiction d’installer
des antennes-relais à moins
de 100 mètres des établisse-
ments sensibles (crèches, mai-
s o n s  p o u r  p e r s o n n e s
âgées etc.). « Les opérateurs
nous avaient attaqués et obte-
nu au tribunal administratif
l’annulation de cette clause,
explique Vincent Fristot, ad-
joint à l’urbanisme. Ça signi-
fie donc que la collectivité lo-
cale, sur ce plan, n’a pas les
moyens de par les textes et la
jurisprudence, d’agir plus fort.
Il n’empêche qu’on est sollici-
té régulièrement à l’urbanis-
me pour de nouvelles installa-
tions et, à ce moment-là, on a
toujours une discussion avec
les opérateurs, pour conju-
guer le besoin en téléphonie
mobile tout en minimisant
l’impact. Dans certains sites,
il a par exemple été possible
de réorienter les faisceaux ».

Contrainte par la loi, la Ville

a pourtant essayé de s’en ser-
vir pour demander au préfet
la création d’une instance dé-
partementale de concerta-
tion. Mais, comme pour le
collectif, « le maire de Greno-
ble, qui a écrit au préfet en
mai 2018 et en janvier 2019,
n’a pas eu de réponse ! ». Et
ce, bien que « le décret du

11 août 2016 prévoit cette ins-
tance pour étudier les cas liti-
gieux. Cette absence de ré-
ponse es t  quand même
problématique. Car cette
question des ondes, nous en
partageons la préoccupation
puisque notre rôle, c’est
d’améliorer la situation com-
me dans d’autres dossiers en-
vironnementaux. »

Quant aux valeurs d’exposi-
tion relevées sur une terrasse
à l’Abbaye, Vincent Fristot
souligne : « C’est un dossier
que l’on suit à la Ville. On a là
une situation particulière
avec deux antennes qui con-
vergent. Le problème, ici,
c’est que les opérateurs sont
réticents à agir du moment
que l’on reste en dessous des
6V/m. Néanmoins, on n’est
pas loin du point atypique tel
que le prévoit l’ANFR (l’Asso-
ciation nationale des fréquen-
ces en a relevé 33 en France
en 2018).

J.-B.V.

Vincent Fristot, élu à 
Grenoble, étudie la 
possibilité de proposer des 
points hauts aux opérateurs, 
comme sur les cheminées de 
la compagnie de chauffage, 
« pour les éloigner des 
habitations ». Le DL/J.-B.V.

La Ville se heurte aussi 
au silence des autorités

Depuis 2006, chaque année, le Régie du téléphéri-
que de la Bastille propose aux enfants de participer
à une chasse au trésor, sur le site du fort de la
Bastille. Plus de 500 participants sont ainsi atten-
dus pour l’édition 2019, organisée le lundi de
Pâques. Cette fois, la Régie et son partenaire Puzzle
animation, entraîneront les participants sur les
traces de Patou, le lapin de la Bastille. Il faudra
l’aider à retrouver son terrier, via des jeux d’énig-
mes, de toucher, senteurs et dégustations…
➤ Rendez-vous sur place entre 9 h 30 et 13 h 30.
Animation offerte sur présentation d’un ticket de
téléphérique du jour. Pas de réservation.

PÂQUES À LA BASTILLE
La 13e édition de la Chasse 
aux œufs, c’est lundi 22 avril

Une matinée ludique très prisée. Photo archives Le DL/E. BOUY

Ce jeudi 18 avril, à 18 heures, Gaëlle Partouche des
Modernes (librairie située au 6, rue Lakanal) rece-
vra Margaux Othats pour un moment de discussion
autour de la création du livre “Une Nuit d’été”, paru
aux éditions Magnani.
Une occasion de comprendre la composition de ce
bel album sans texte et la narration en images.
L’illustratrice viendra aussi avec des œuvres inédi-
tes qui seront mises en vente.

Pour en savoir plus : 04 76 27 41 50

RENCONTRE
Margaux Othats
aux Modernes ce jeudi

Gaëlle Partouche recevra 
Margaux Othats. Photo Le DL/A. D.


